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Déroulé de la concertation avec la population et les acteurs locaux 

dans le cadre de la procédure de révision de charte 

du Parc naturel régional de la Brenne 

 

 

Le Conseil régional du Centre-Val de Loire lors de la commission permanente régionale du 

6 mai 2022 (CPR n°22.05.28.56) a décidé de prescrire la mise en révision de la charte du Parc 

naturel régional de la Brenne et de désigner le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional 

de la Brenne comme étant la structure d’association des collectivités locales et EPCI à fiscalité 

propre concernées, et de consultation et concertation de tous les acteurs et partenaires 

intéressés pour élaborer la nouvelle charte du Parc. 

 

Le travail de révision de la charte est conduit par le Syndicat mixte de gestion du Parc naturel 

régional de la Brenne. 

  

L’écriture d’une charte de PNR est un processus ascendant qui part du territoire.  

 

A ce titre, la concertation du territoire, élément indispensable pour mobiliser et porter le projet 

de développement dans une logique de « co-construction », a été réalisée via : 

 

 La mobilisation des acteurs socio-professionnels, scientifiques et associatifs ; 

 La tenue de conférences territoriales à l’échelle inter-communale ; 

 La mobilisation des habitants à l’échelle communale. 

 

Le territoire du Parc, et notamment les habitants, les acteurs socio-professionnels, les 

organisations publiques et privées (collectivités locales, associations, représentants des 

propriétaires fonciers…) ont été consultés sur l’écriture du nouveau projet de charte. 

 

 

La phase d’évaluation a été tournée dès le départ vers les habitants du territoire, à travers un 

questionnaire en ligne diffusé pendant un peu plus d’un mois, à partir de fin mai 2022. 

Le but était de capter le ressenti de la population sur leur cadre de vie et les actions menées par 

le Parc. Grâce au relais de l’enquête par le Parc sur son site internet et ses réseaux de 

communication, par les communes et communautés de communes notamment sur leur site 

internet et les réseaux sociaux, plus de 560 réponses ont été collectées. 

Les répondants ont classé en priorité n°1 la préservation des espaces naturels remarquables et en 

priorité n°2 la préservation des espèces animales et végétales remarquables, traduisant leur 

attachement à la qualité de leur environnement, mais également des inquiétudes quant à sa 

dégradation. Le maintien des commerces de proximité a été, quant à lui, classé en priorité n°3, 

marquant un attachement aux services dans ce territoire rural. 

 

Trois moments de concertation ont été organisés en septembre 2022. Élus, responsables 

d’associations, partenaires institutionnels et techniques ont été conviés afin de partager leurs avis 

et observations sur le diagnostic du territoire. Ces personnes ont pu faire émerger des enjeux 

spécifiques, servant d’appui à la construction de l’avant-projet de Charte. 
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Un forum prospectif s’est ensuite tenu le mardi 11 octobre 2022 à Azay-le-Ferron avec pour 

mission pour les participants d’exprimer le futur souhaité pour l’avenir de la Brenne, et les 

objectifs ou orientations à prendre pour tendre vers ce futur. 

 

 
 

 

En décembre 2022 et janvier 2023, des réunions publiques ont été organisées dans 

6 communes réparties sur l’ensemble du territoire afin de permettre aux habitants de contribuer 

au projet et de s’exprimer sur les directions envisagées. 

 

 

Début 2023, se sont tenus une quinzaine d’ateliers sur les thèmes de l’eau, de la pisciculture, 

de la biodiversité, du foncier, des énergies renouvelables, de l’alimentation, du tourisme, de la 

santé, de la mobilité, de l’éducation, des paysages, de l’urbanisme et des patrimoines. 
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Des réunions plus spécifiques ont été conduites ensuite sur les thèmes qui demandaient des 

échanges complémentaires  comme le foncier, la chasse, la pisciculture, la sylviculture, le lien 

agriculture et biodiversité.  

 

 

Ces ateliers ont permis de valider les thématiques à traiter, les réorienter et d’identifier les 

mesures qui pourraient être proposées. 
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Le 6 avril 2023 au village vacances de Bellebouche à Mézières-en-Brenne, le PNR a organisé 

une journée « acteurs et partenaires » afin de travailler sur l’arborescence des mesures et la 

priorisation de celles-ci dans la future charte. Ont été produits : 

 Une évolution des mesures et dispositions suite aux échanges ; 

 Une priorisation des mesures par axe ; 

 Une priorisation des dispositions par mesure. 

 

 

 

 

 

Les résultats de cette journée sont consultables en annexe 1 à 3 jointes au présent document. 

 

A l’issue de la période de concertation et d’association du territoire réalisée sur les années 2022 

et 2023, il est apparu « sept défis » à relever issus du diagnostic territorial et des réunions 

publiques.  

 

Ces défis traduisent les mutations en cours et les enjeux locaux sur la Brenne :  

  

Défi N°1 : L’inscription dans une trajectoire pertinente face au changement climatique ;  

Défi N°2 : La préservation d’une agriculture et d’une pisciculture en adéquation avec 

le maintien de la biodiversité ;  

Défi N°3 : La pérennisation de l’effort de connaissance et de préservation des milieux naturels ;  

Défi N°4 : L’affirmation de la diversité des paysages et d’un patrimoine culturel de caractère ;  

Défi N°5 : La dynamisation du développement territorial durable au service de l’emploi ;  

Défi N°6 : L’accès aux services et à la mobilité pour tous ;  

Défi N°7 : La gouvernance et l’implication de tous dans la mise en œuvre de la charte.  

 

 

L’ensemble des événements grand public, ont fait l’objet de campagnes d’affichage et de 

communications dans la presse locale, sur les réseaux sociaux, le site internet et dans la lettre 

d’information du Parc. Des articles ont été fournis à toutes les communes et communautés de 

communes pour diffusion dans leurs bulletins municipaux. 

Un onglet dédié à la révision de la Charte, regroupant plusieurs articles, a été ajouté dans le 

menu principal du site internet du Parc, afin de rendre accessible l’information concernant la 

procédure pour les habitants. Son contenu s’est enrichi au fur et à mesure de l’avancée de la 

révision, réunissant appels à participation et comptes rendus de réunions, ateliers et événements 

ayant lieu, documents produits (diagnostic territorial…), articles explicatifs de la procédure et 

points sur le calendrier. L’enquête habitants était également accessible depuis cet espace. 
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Annexe n°1 : Priorisation des mesures suite à la journée du 6 avril 2023 
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Annexe 2 : Priorisation des dispositions suite à la journée du 6 avril 2023 
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Annexe 3 : Nouvelle arborescence de la charte suite à la journée du 6 avril 2023 
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